
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La forêt  

un patrimoine à préserver 

un patrimoine à gérer 
   

 

Visite de terrain et échanges 

 

Qui est le CNPF ? 

Le Centre National de la Propriété Forestière est un établissement public qui a pour 

principale mission de conseiller les propriétaires forestiers privés et de les 

sensibiliser à la gestion durable. Il en existe une délégation dans chaque région, 

le Centre National de la Propriété Forestière PACA (CNPF PACA) dont le 

savoir-faire est : 

• Compétences techniques pour répondre à vos questions sur la forêt,  

• Conseils pour améliorer la gestion de votre propriété,  

• Agrément des Plans Simples de Gestion 

https://paca.cnpf.fr/ 

Rencontres forestières 

Les communes de Beaumes-de-Venise, Lafare, 

Le Barroux, La Roque-Alric, Saint-Hippolyte-le-

Graveyron , l’ASL les Dentelles et le CNPF PACA  

vous invitent 

Mercredi 8 juin 2022 

17h15 - Le Barroux – Parking du Tennis Club 
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Participation gratuite 

La réunion peut être reportée en cas d’intempéries ou raison sanitaire 

Merci de vous inscrire par mail ou téléphone avant le 1er juin 
Par téléphone : 06 68 02 98 94 – 04 95 04 59 04 

Par courriel : paca@crpf.fr  
 

Plus d’information sur www.cnpf.fr/paca  

Qui est l’ASL des Dentelles ? 

L’ASL des Dentelles est une association syndicale libre qui a été créée en 2021 

pour effacer les traces de l’incendie qui est survenu le 17 août 2021 et qui a 

touché les communes de Beaumes-de-Venise, Saint Hippolyte-le-Graveyron, La 

Roque-Alric, Le Barroux et Lafare. 

L’ASL regroupe actuellement 80 propriétaires et organise en ce moment 

l’enlèvement des bois brûlés sur les parcelles incendiées des communes 

précitées. 

Forte de cette dynamique collective, l’ASL les Dentelles a aussi pour objet 

d’accompagner les propriétaires adhérents pour gérer durablement les massifs 

forestiers qui fondent le paysage reconnu des Dentelles, source de valorisation 

du bois local et habitat d’une biodiversité à préserver. 

www.asllesdentelles.com 

INVITATION 

Mercredi 8 juin 2022 

de 17h15 à 20h00 

Le Barroux (84) 

Parking du Tennis Club 

 

http://www.cnpf.fr/paca


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’implication des communes 
 

Suite au tragique incendie du 17 août 2021, les communes de Beaumes-de-

Venise, Saint Hippolyte-le-Graveyron, La Roque-Alric, Le Barroux et Lafare 

ont réalisé la nécessité de gérer durablement les massifs forestiers qui ont 

pu échapper au feu. 

Les communes, en plus d’être propriétaire forestier, sont un acteur de 

l’aménagement du territoire. Elles accompagnent les initiatives privées pour 

que les propriétaires forestiers privés s’organisent et gèrent durablement 

leur patrimoine forestier. 

 

Programme 
 

- 17h15 – Accueil : Parking du Tennis club du Barroux,  

                Route de Suzette, 84330 Le Barroux 

- 17h30 – Présentation des intervenants 

- 17h45 – Les communes : un acteur du développement forestier 

- 18h00 – Qu’est ce que la gestion durable des forêts ? 

- 18h15 – L’ASL les Dentelles : un outil pour gérer durablement 

               et ensemble les forêts   

- 18h30 – Visite d’un chantier sylvicole groupé – coupe d’éclaircie 

             dans un peuplement de pin d’Alep non géré auparavant  

- 20h00 – Fin de la réunion 

Plan d’accès 

Gérer durablement ensemble 
 

La gestion durable des forêts répond aux objectifs que tout propriétaire peut 

avoir pour ses parcelles forestières : produire du bois de la meilleure qualité 

possible, préserver la biodiversité, préserver les paysages, accueillir d’autres 

usages telles que la chasse ou le pastoralisme. Cette gestion implique une 

coupe de certains arbres dans le respect de l’espace naturel forestier. 

 

Dû au morcellement de la propriété forestière privée, il est nécessaire que 

cette gestion puisse se faire en commun et en rapport avec les collectivités 

en charge de l’aménagement de leur territoire. 

 

Cette réunion sur le terrain vous permettra de réaliser ce qu’est une 

opération sylvicole, pourquoi et comment elle a été conçue. Elle vous 

permettra aussi et de connaître les dynamiques de gestion collective en cours 

sur vos massifs forestiers qui composent un paysage reconnu de tous et qu’il 

est important de préserver face au risque incendie et face au changement 

climatique.  

 

  

Lieu de Rendez-vous 


